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Regeste

Résumé: DÉTERMINATION DU CARACTÈRE LUXUEUX DU LOGEMENT -
DÉFAUTS La notion d'objet de luxe est, par définition, indépendante de l'existence de
défauts, susceptibles d'affecter cet objet et qui peuvent être réparés. La qualification d'un
logement comme «logement de luxe» ne suppose pas un état d'entretien parfait. Un bon état
d'entretien général est suffisant et la présence de défauts n'entraîne pas la perte du statut de
logement de luxe.

Volltext

Résumé: DÉTERMINATION DU CARACTÈRE LUXUEUX DU LOGEMENT -
DÉFAUTS La notion d'objet de luxe est, par définition, indépendante de l'existence de
défauts, susceptibles d'affecter cet objet et qui peuvent être réparés. La qualification d'un
logement comme «logement de luxe» ne suppose pas un état d'entretien parfait. Un bon état
d'entretien général est suffisant et la présence de défauts n'entraîne pas la perte du statut de
logement de luxe.
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